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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 9493

Texte de la question

M. Jean-Pierre Braine appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultes rencontrees par de
nombreux foyers pour s'acquitter en une seule fois du reglement de la taxe fonciere. Il lui demande si, a l'instar
de la taxe d'habitation, le Gouvernement ne pourrait envisager de proceder a la mensualisation de cette taxe.

Texte de la réponse

Le decret no 93-831 du 27 mai 1993 pris en application de l'article 89 de la loi no 91-1322 du 30 decembre 1991
enonce les cinquante et un nouveaux departements ou la mensualisation des taxes foncieres est applicable a
compter du 1er janvier 1994. Cette possibilite deja offerte en 1993 dans sept departements (Isere, Marne,
Moselle, Pas-de-Calais, Puy-de-Dome, Bas-Rhin et Vienne) sera etendue a tout le territoire en 1995.
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